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Refus de congé pour le mariage d'un parent

Par Ana78370, le 08/05/2024 à 16:50

Bonjour,

Est ce que mon supérieur hiérarchique a le droit de me refuser un congé pris la veille du
mariage d'un de mes parents ?

Par youris, le 08/05/2024 à 17:45

bonjour,

la réponse dépend de votre convention collective

il faudrait préciser le sens de parent, s'agit-il d'un parent au sens large ou de votre père ou de
votre mère.

salutations
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